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- CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 1ER MARS 2008. 
 

La séance est ouverte à 15 h 10’ au siège social. 
 

Sont présents physiquement les membres du conseil d’administration suivants : Bernard DEFAUT (président et secrétaire), 
Jacques DESILE (trésorier), Loïc DEFAUT, Benoît DUHAZE, Stéphane JAULIN, Véronique MAURIN et David MORICHON. 

Présent au téléphone : Eric SARDET. 
 

1.  Approbation du compte-rendu du dernier CA. 
 
B. DEFAUT donne lecture du compte-rendu, lequel est adopté à l’unanimité. 
 

2.  Lieu, date et ordre du jour de la prochaine AG. 
 

Après discussion il est décidé que la prochaine AG se tiendra au Centre les Isards, à Py (66) le samedi 4 
octobre 2008 à partir de 9 heures (ou le 11 octobre, si le Centre n’est pas disponible le 4 ; David Morichon va 
vérifier).  

L’ordre du jour suivant est adopté : 
 
1. Quorum. 
2. Rapport moral et compte rendu d’activités. 
3. Rapport financier. 
4. Montant des cotisations. 
5. Renouvellement du Conseil d’Administration. 
6. Toilettage du fichier des adhérents. 
7. Point sur les articles prévus pour le tome 13 de MOE. 
 

Par ailleurs, il est décidé de faire suivre l’assemblée générale d’un débat sur les points suivants (le samedi 
après-midi) : 

 
1. Révision de la liste des Orthoptères de France. 
2. Mise au point d’une une méthodologie pour l’atlas national.  
 

Une sortie de terrain aura lieu le dimanche en montagne, sur le Canigou (montée sur Pla-Guilhem à partir de 
Vernet), et une autre le lundi en plaine (à Mosset, puis sur le littoral des Albères). Il va être demandé à Stéphane 
Puissant, Stéphane Jaulin et David Morichon de les organiser précisément. 

 
Vote. Le lieu, la date et l’ordre du jour ci-dessus sont adoptés à l’unanimité.  
 

3. Point sur l’atlas UEF 
 

Le nouveau jeu de cartes a été rendu consultable du 29 janvier au 16 février 2008 sur le site de l’ASCETE, pour un 
dernier examen par les participants. Depuis, les coordinateurs renseignent (de manière critique !) la base de données Excel à 
partir des observations reçues. 

Il restera à rédiger les commentaires pour la liste taxonomique adoptée, et ceux pour les données départementales 
problématiques, espèce par espèce. 

Le manuscrit devra être finalisé d’ici l’été. 
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4. Point sur le contenu du prochain MOE. 
 

E. Sardet pourrait mettre un point final à sa révision taxonomique des Chorthippus groupe corsicus (en 
collaboration avec Yoan Braud), et il envisage une révision taxonomique de Tetrix undulata en France. 

Y. Braud travaille à une révision des espèces françaises du genre Platycleis. 
B. Defaut prévoit de terminer 3 articles actuellement en chantier : données nouvelles sur Aiolopus puissanti 

(en collaboration avec Stéphane Jaulin), données nouvelles sur Gomphoceridius (en collaboration avec David 
Morichon), et révision des Chorthippus du groupe binotatus. 

S. Jaulin, B. Defaut & S. Puissant (coordinateurs) auront terminé bientôt l’Atlas des espèces déterminantes 
de Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon. 

Il est envisagé aussi de publier la révision de la liste des Orthoptères de France mise au point au cours de 
l’AG de 2008 (coordinateurs : B. Defaut, E. Sardet & Y. Braud). 
 
5. Faut-il échanger MOE avec Alexanor et /ou Entomologica Gallica ? 

 
C’est une proposition de Gérard Luquet (MNHN). Alexanor est une revue de lépidoptérologie, Entomologica Gallica 

concerne surtout les orthoptères. 
Vote. Il est décidé à l’unanimité d’accepter cette proposition. 

 
6. Propositions pour la définition d’une méthodologie « atlas national » de l’ASCETE. 

 

Données bibliographiques. B. Defaut pose le problème de la validation de ces données bibliographiques :  
Le sérieux du travail muséographique de KRUSEMAN (1982, 1988) est bien connu ; néanmoins des erreurs de 

détermination y ont été détectées, notamment par E. Sardet ; il a été convenu entre E. Sardet et B. Defaut qu’ils 
profiteraient de leurs prochains passages au MNHN pour vérifier les données visiblement incongrues de cet 
auteur. Par ailleurs S. Jaulin a mis en base Excel les données de Kruseman pour les régions Midi-Pyrénées et 
Languedoc-Roussillon, E. Sardet en a fait autant pour la Lorraine, Y. Braud pour PACA et, probablement, 
Miramella pour Rhône-Alpes. 

Les données bibliographiques des autres auteurs doivent être acceptées avec circonspection. 
Données nouvelles. B. Defaut rappelle que pour éviter de tomber dans les travers de l’atlas national du 

MNHN (2003), il est nécessaire que l’ASCETE prenne des garanties quant à la qualité des déterminations des 
collaborateurs. En particulier, il faudra exiger des collaborateurs qu’au minimum ils disposent d’une collection 
de référence personnelle (certains orthoptéristes mettent un point d’honneur à déterminer directement sur le 
terrain, sans jamais prélever) ; dans cette logique on demandera aux responsables régionaux de s’assurer eux-
mêmes que leurs fournisseurs de données remplissent bien cette condition minimale de participation à l’atlas.  

En complément l’ASCETE pourrait organiser des stages d’initiation à la détermination des groupes 
taxonomiques difficiles (Tetrigidae, Gomphocerinae, etc.), en marge des AG et à d’autres moments favorables. 

D’un autre côté, le masque de saisie des données sera disponible dans plusieurs formats (Excel, Access, 
Open-Office) ; les utilisateurs choisiront celui qui leur convient le mieux.  

Propriété des données. Il a été admis précédemment que les données resteront la propriété de ceux qui les 
auront fournies (elles ne deviendront publiques qu’avec leur accord) ; les utilisateurs du site web de l’ASCETE 
n’auront donc accès qu’à la vision cartographique d’ensemble, pas aux données ponctuelles. 

 
Vote. Ces propositions sont acceptées à l’unanimité, et il est convenu qu’elles devront être validées en AG. 

 
7. Questions diverses. 
7-1. Site web de l’ASCETE 

Stéphane Jaulin propose de créer un espace serveur réservé aux adhérents, qui permettrait d’échanger des 
fichiers volumineux. Les adhérents y auraient accès grâce à un login et un mot de passe. 

B. Defaut propose que soit créée une archive « images » des anciennes assemblées générales. 
 

7-2. Financement de MOE 13 
Ayant obtenu une participation de la DIREN-LR au financement de l’édition de l’atlas des espèces 

déterminantes dans les régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées (prévu pour MOE 13), Stéphane Jaulin 
va essayer d’obtenir la participation de la DIREN-MP. 

 
Vote. Ces propositions sont acceptées à l’unanimité. 
 

Aucune autre question n’étant soulevée, l’ordre du jour est épuisé et la séance est levée à 16 h 30’. 
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- APPEL A PARTICIPATION A LA PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE. 
 
Date : samedi 4 octobre 2008, à partir de 9 heures. 
Lieu : Centre « les Isards », 66360 Py (50 km SW de Perpignan, 10 km S de Villefranche-de-Conflent). 
Ordre du jour :  

1. Quorum. 
2. Rapport moral et compte rendu d’activités. 
3. Rapport financier. 
4. Montant des cotisations. 
5. Renouvellement du Conseil d’Administration. 
6. Toilettage du fichier des adhérents. 
7. Point sur les articles prévus pour le tome 13 de MOE. 
 

Par ailleurs, il a été décidé de faire suivre l’assemblée générale d’un débat portant sur les points suivants (le 
samedi après-midi) : 

1. Révision de la liste des Orthoptères de France. 
2. Mise au point d’une une méthodologie pour l’atlas national-points.  
 

Une sortie de terrain aura lieu le dimanche en montagne, sur le Canigou (montée vers le Pla-Guilhem à partir 
de Vernet-les-Bains), et une autre le lundi à moyenne et basse altitude (à Mosset, puis sur le littoral des 
Albères).. 

 
Nous avons la possibilité de dormir au Centre (36 lits disponibles au premier étage, répartis dans 9 chambres 

de 2 à 7 lits) et d’y prendre les repas.  
Pour les pique-niques du dimanche midi et du lundi midi, il faudra être muni d’un couteau de poche et d’une 

gourde. Prévoir de bonnes chaussures et des vêtements de pluie. 
 
Les tarifs sont appliqués sur les bases suivantes : 

1 petit déjeuner seul : 3.65 € 
1 repas chaud : 11.30 € 
1 repas froid : 9.80 € 
1 nuit : 10.60 € 

 
Formules de réservation proposées : 

 

 Prestation Coût Arrhes 
(20%) 

1 Pension complète du vendredi soir (sans le repas) au lundi matin (petit déjeuner inclus) 83.50 € 17 € 

2 Du vendredi soir (sans le repas) au dimanche midi (repas inclus)  59.20 € 12 € 

3 Pension complète du samedi midi (repas inclus) au lundi matin (petit déjeuner inclus) 70.00 € 14 € 

4 Pension complète du samedi midi (repas inclus) au dimanche midi (repas inclus) 45.70 € 09 € 

5 Nuit simple, avec petit déjeuner 13.50 € 03 € 

 
Les arrhes devront être versés avant le 31 août (chèques à l’ordre de « Accueil et Découverte en Conflent », à 

envoyer à : Centre « les Isards », 66360 Py. Le solde sera réglé sur place. 
 
Pour tous renseignements complémentaires :  

David MORICHON, tel 04 68 05 65 72, 06 64 75 94 16, Email : davidmorichon@aol.com. 
[Bernard DEFAUT, tel 05 61 02 74 24, Email ascete.ca@club-internet.] 
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